
 

 
 
 
 

AUTORISATION DROIT À L'IMAGE 
 

Le Théâtre Gérard Philipe de Meaux pourra utiliser et diffuser à titre gratuit et non exclusif des photographies 
me représentant ou représentant mon enfant, élève du théâtre, réalisées durant la saison 2025-2026 durant 
la pratique des activités artistiques ainsi qu’à exploiter ces clichés, en partie ou en totalité, à des fins 
d’enseignement ou d’exploitation commerciale.  
 
Les photographies susmentionnées sont susceptibles d’être reproduites sous toute forme et tous supports 
connus et inconnus à ce jour, dans le monde entier, sans limitation de durée, intégralement ou par extraits 
et notamment :  
 
➢ Sites web du TGP,  
➢ Réseaux sociaux,  
➢ Presse,  
➢ Carte postale,  
➢ Exposition,  
➢ Publicité, 
➢ Projection publique 
➢ … 
 
Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des photographies 
susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, ni d’utiliser les photographies de la présente, 
dans tout support à caractère pornographique, raciste, xénophobe ou toute autre exploitation préjudiciable.  
 
Il s’efforcera dans la mesure du possible, de tenir à disposition un justificatif de chaque parution des 
photographies sur simple demande.  
 
Je me reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération 
pour l’exploitation des droits visés aux présentes. Je garantis que je ne suis pas lié par un contrat exclusif 
relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom. Élection de domicile est faite par chacune des parties à 
l’adresse précisée aux présentes.  
 


